
400 ans de bénévolat dans les prisons de Liège

contact@cievisiteursliege.be • www.cievisiteursliege.be

Le président Jean-Paul Firket et les membres
de la «Compagnie des Visiteurs de Prison de Liège» a.s.b.l.
ont le plaisir de vous inviter
au 400e anniversaire de la compagnie.

Jeudi 21 novembre 2024 à la Haute Ecole de la Province de Liège

HEPL Campus 2000 - Quai des Carmes 45 à Jemeppe

A partir de 16 heures dans l’Agora, exposition de tableaux
sur l’historique de la compagnie et le bénévolat en prison.

A 17 heures, conférence sur l’identité et la violence en prison
par Jean Motte dit Falisse, docteur en criminologie.
psychologue clinicien et maître de conférence en criminologie.
La conférence sera suivie d’un débat animé par Frédéric Matriche, journaliste.

Inscription par mail contact@cievisiteursliege.be avant le 18 novembre.

Dans le cadre de la semaine des «Journées nationales des prisons 2024»

Plan au verso

Accès à
notre site
internet

Le bénévolat à l’établissement pénitentiaire de Lantin.
•	Les différents quartiers de Lantin.
•	 Les actions des visiteurs et de la Compagnie à Lantin.

Conçu sur base des modèles américains et allemands, l’établissement pénitentiaire de Lantin a remplacé l’ancienne prison Saint-Léonard 
de Liège. Les travaux ont débuté en avril 1973. La prison a été of�ciellement inaugurée le 17 décembre 1979 et occupée précipitamment 
suite à la destruction par une mutinerie de la prison Saint-Léonard. Initialement maison d’arrêt pour hommes et femmes, l’établissement 
s’est adjoint une annexe psychiatrique, puis une maison de peines pour hommes. 
Cette dernière a été ouverte en 1983.
Le quartier pour femmes condamnées a, quant à lui, été ouvert en 1994. 
Les derniers quartiers inaugurés à Lantin ont été la polyclinique et la section de sécurité particulière.

En maison d’arrêt, le régime appliqué est un régime fermé. Les détenus sont en cellule la majeure partie du temps, ne sortant que pour 
les préaux, quelques activités ponctuelles, les visites (proches et avocats), le travail et les mouvements vers l’extérieur (extractions, 
transferts vers le palais de justice, permissions de sortie, congés pénitentiaires). 
Les détenus hébergés en maison d’arrêt sont essentiellement des prévenus, mais on y retrouve également un nombre important de 
condamnés en attente d’une place en maison de peines ou purgeant, dans certains cas, l’entièreté de leur peine en maison d’arrêt, vu la 
courte durée de leur condamnation. Se trouvent en�n dans ce bloc une série d’internés pour lesquels aucune place n’est disponible à l’an-
nexe psychiatrique. 

En maison de peines où l’on ne retrouve que des détenus condamnés, le principe est le régime fermé comme en maison d’arrêt. Les possi-
bilités de passer du temps en dehors de la cellule sont néanmoins plus nombreuses vu la présence d’éducateurs susceptibles d’encadrer 
les activités des détenus. La prison a également décidé de tenter l’expérience d’ouvrir les�cellules plusieurs heures par jour pour deux 
sections hébergeant des détenus spécialement sélectionnés par les assistants pénitentiaires et la direction. Il s’agit de détenus présen-
tant un bon comportement. Dans l’une de ces deux sections, on ne retrouve que des travailleurs et l’accent est mis sur la vie en commu-
nauté (possibilité de prendre les repas en commun, activités communes). Dans l’autre, le fait d’avoir un emploi n’est pas une obligation 
et l’accent est plutôt mis sur la pratique du sport (accès libre à la salle de sport de l’aile).

Dans la zone polyclinique semi-détention plusieurs régimes coexistent. 
Y sont en effet hébergés�des détenus béné�ciant d’un emploi «de con�ance» au sein de la prison. Ceux-ci béné�cient d’un régime «portes 
ouvertes» lorsqu’ils sont dans leur section, sauf durant�la nuit. Les détenus en détention limitée ne sont présents à l’établissement que 
la nuit et les week-ends et sont soumis à un régime cellulaire. Les détenus en hébergement médical (originaires de différentes prisons et 
présents à Lantin pour une période limitée) sont quant à eux soumis à un régime�«portes fermées» relativement semblable à celui de la 
maison d’arrêt. Une quatrième catégorie de détenus est hébergée dans cette zone. Il s’agit d’internés relativement stabilisés et transfé-
rés dans cette zone a�n de dégager des places à l’annexe psychiatrique.

Au quartier des femmes�en�n, le régime est assez semblable à celui de la maison de peines, tant pour les condamnées que pour les pré-
venues.

Chiffres en 2023�: 
- 744 places théoriques.
- 684 pour les hommes.
- 60 pour les femmes.
- En réalité + de 900 détenus et 400 personnes sous surveillance électronique.
- En maison d’arrêt�: 342 places «�solo�» répartie sur 8 niveaux de détention,
   la tour et 2 ailes = un étage de préaux individuels. En réalité 516 l’occupent (octobre 2023)
   soit 50% de surpopulation. 84% des détenus sont en duo ou trio.
- En maison de peines, où l’on ne retrouve que des détenus condamnés.
   246 places et occupées de condamnés + de 3 ans + 10% surpopulation.
   2 blocs, des régimes fermés et des régimes semi-ouverts ou communautaire.
   Des salles de sport, une salle de musculation, des cours, des activités, des ateliers.   
- Polycliniques 56 places réparties entre surplus annexe (internés + stabilisés), hébergés, certains travailleurs,
   DL + 4 lits salle 22 CHR (chambre sécurisée). 
- Quartier des femmes 60 places, ouvert en 1994, 56 cellules + 4 cellules pour accueillir
   des femmes incarcérées avec leur bébé. Sur 1 an�: 2.500 à 3.000 entrées.

Vesti-boutique pour la «�Maison de peine�» budget annuel 900 euros.
Accompagnement des détenus : 9 détenus en maison de peine, 5 en maison d’arrêt, 4 détenues au quartier de femmes,
10 personnes libérées et 6 personnes transférées ( Jamioulx, Arlon, Saint-Hubert, Ittre. )
Formation à la justice réparatrice pour 11 détenues en 2024.
Distribution de colis de Noël.
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